
Moraines (rue des)		  3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11,
		  13, 13b, 14, 15, 15a, 		
		  15c, 16, 16b, 17, 18, 19,
		  20, 21, 22, 23	
Moraines (chemin des)
Mouettes (rue des)		  4 à 14** 	
Octroi (place de l’)		  2, 4, 6, 8, 10
Orpailleurs (promenades des)
Pervenches (rue des)			 
Pont-Neuf (rue du)		  10 bis et 12
Praille (avenue de la)		  15 à 19*
Promenades (boulevard des)   	  1
Saint-Nicolas-le-Vieux (rue) 	
Sardaigne (place de)
Sigismond (place)
Tannerie (rue de la)			 
Tir-au-Canon (rue du)			 
Tunnel (rue du)
Val-d’Arve (route du)
Veyrier (route de) 		  tout, sauf 94, 96, 96a, 96b,
		  96c, 98, 98b, 100, 112
Veyrier (rue)		  8 au 31bis		

Quartier vert
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Service travaux, voirie et environnement
Route du Val-d’Arve 92, 1227 Carouge
T 022 307 84 84, www.carouge.ch
Horaire de la réception : du lundi au vendredi :
8 h - 11 h et 14 h - 16 h

Pour tout renseignement sur les déchets :
Service de l’information et de la communication 
du Département du territoire
Chemin de la Gravière 4, 1227 Les Acacias
T 022 546 76 00, F 022 546 76 02
info-service-dt@etat.ge.ch 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi : 
9 h - 12 h et 14 h - 17 h

Adresses utiles

Ce document a été imprimé sur du papier recycléDesign by Pictoverso

Liste des rues du quartier vert

Allobroges (rue des)		  2
		  3 à 9* 
Armes (place d’)		  2, 4, 6, 8, 12, 14, 16, 20
Cardinal-Mermillod		  1, 3, 5, 9, 11, 13, 15, 17,
(avenue)		  19, 21, 36, 38, 40, 42, 		
		  46, 48, 50
Caroline (rue)		  40
		  42 à 53 
Centurion (chemin du)
Cheval-Blanc (quai du)		  1 à 3
Clos-de-la-Fonderie 
Daniel-Gevril (rue) 
Débridée (rue de la)
Faïencerie (rue de la)		  2, 4, 6, 8, 10
Fontenette (rue de la)			 
Grand-Bureau (rue du)		  39
Intendant (passage de l’)		  4, 6, 8	
Jacques-Dalphin (rue)		  10, 12, 14, 16
Joseph-Girard (rue)		  17 à 40 	
Lancy (rue de)
Louis-de-Montfalcon (rue) 		  7 à 13* 	

*	 (no impairs uniquement)   
** 	(no pairs uniquement)

La classification des rues est sous réserve 
de modifications. 



Quartier vert

Jours de levée

Papier, carton

Mercredi

Organiques compostables

Lundi et jeudi

Mardi et vendredi

Ordures ménagères

Déchets encombrants
	
•	 Le ramassage sur rendez-vous

	 Téléphonez au 022 307 84 84 
	 (lu - ve : 8 h - 11 h et 14 h - 16 h)
 	 La Ville de Carouge fixera un jour où 
	 vous pourrez sortir vos déchets 
	 sur le trottoir, devant votre domicile.
	 Déchets spéciaux refusés
	
	 Attention, ne sortez pas vos déchets 
	 avant de nous avoir contactés !

•	 Vous les apportez 
	 à la déchetterie de la Voirie
	
	 Route du Val-d’Arve 92,
	 du lundi au vendredi  
	 de 7 h 30 à 11 h 30
	 Déchets spéciaux refusés

	
•	 Vous les apportez à l’espace récupération 
	 (ESREC) de la Praille 7 j / 7
	
	 Avenue de la Praille 47a, 1227 Carouge 
	 (lu - ve : 14 h 30 - 19 h 30, sa - di : 9 h 30 - 17 h)
	 Déchets spéciaux acceptés

	 	

Attention, 
sortez vos déchets 
le matin avant 7 h !

Points de collecte

Vendredi - Saint :	 6 avril

Lundi de Pâques :	 9 avril

Fête du travail:	 mardi 1er mai

Jeudi de l’Ascension :	 17 mai

Lundi de Pentecôte : 	 28 mai

Fête nationale : 	 mercredi 1er août

Jeûne genevois : 	 jeudi 6 septembre

Noël:  	 mardi 25 décembre

Restauration 
de la République : 	 lundi 31 décembre 

Les levées 
de porte en porte 
sont supprimées :

Sous peine d’amende, il est stric-
tement interdit de déposer des 
déchets sur la voie publique :

Important!

Attention!

•	 rue Blavignac, à côté de Migros Vibert

•	 rue des Charmettes

•	 quai du Cheval-Blanc, avant le pont de Carouge

•	 route de Drize 24

•	 rue de la Fontenette, avant le pont

•	 rue Jacques-Grosselin, parking Rondeau

•	 rue Jacques-Grosselin 4, parking Rondeau

•	 avenue de la Praille 15, en face du Denner

•	 chemin de la Grande Pièce 3

•	 chemin Charles-Poluzzi, Pinchat

•	 place Sigismond, parking

•	 chemin Vert, près de l’Ecole de la Tambourine

•	 route de Veyrier, parking du stade

•	 Vigne rouge

•	 déchetterie de la Voirie, route du Val-d’Arve 92,
	 (du lundi au vendredi de 7 h 30 à 11 h 30)

•	 déchetterie itinérante :
	 place du Marché, lors des marchés, 
	 les mercredis et samedis

Points de collecte pour vos déchets recyclables

•	 le week-end
•	 les jours fériés 
•	 après 7h le matin 
	 les jours de levée

•	 le week-end
•	 les jours fériés suivants :

Le dépôt du verre est 
interdit sous peine 
d’amende entre 21h et 7h

L e v é e s  d e s  d é c h e t s  m é n a g e r s  2 0 1 2


